
L’AMJ organise un « webinaire », des conférences en ligne à 
laquelle les internautes peuvent participer à distance, sans se 
déplacer.

webinaire 
ça continue
Inscription obligatoire : www.amjura.fr rubrique formations

OFFERT

aux élus
 et 

nouveaux élus

université été 2020
Des maires et présidents  
d’intercommunalités du Jura



Comment s’inscrire ? 
Pour assister aux webinaires en 

direct ou en replay, l’inscription 

préalable est obligatoire. 

Il convient, avant le webinaire, 

d’aller sur le site de l’AMJ à la 

rubrique formation et de s’inscrire 

aux modules qui vous intéressent. 

Le lien personnel d’inscription au 

webinaire est reçu immédiatement. 

1 formulaire par élu.

Inscrivez-vous : www.amjura.fr 
rubrique Formations

Qui peut s’inscrire ?
 Les élus du mandat 2014-2020, 

les élus élus au 1er tour des 

municipales, les candidats au 

second tour des municipales, sous 

réserve d’être dans une commune 

adhérente ou future adhérente 

AMJ/AMF

Combien ça coûte ?
Les webinaires sont actuellement 

offerts par l’AMJ avec une 

intervention de l’AMF et de ses 

partenaires pour les matinales des 

5 et 6 mai, dispositif Universités 

des maires de France et présidents 

d’intercommunalité 2020.

webinaire 
En pratique

Pour tout renseignement 
complémentaire vous 
pouvez envoyer un mail à 
contact@amjura.fr

Avant le webinaire ouvrir le lien reçu par mail immédiatement après votre inscription, de 
préférence sur un navigateur ‘‘Chrome’’ à jour.

Vous avez juste besoin que votre haut-parleur soit actif.
Dégagez un temps calme dans votre planning (75’).
Utilisez un ordinateur connecté à Internet où vous accéderez au mail d’inscription reçu.
Inutile d’avoir une webcam, seul l’intervenant est fi lmé.
Vous pourrez poser des questions en direct par écrit dans « le Chat ».
Vous êtes indisponible le 5 ou le 6 mai : inscrivez-vous dès à présent  afi n de bénéfi ciez de l’accès 
au replay offert.(mail reçu le lendemain).

COMMENT se connecter ?
c’est simple et direct

Jeudi 14 mai
Animaux domestiques : chiens chats (1ère partie)

Mercredi 20 mai
Animaux de la ferme, animaux sauvages et nuisibles (2ème partie)

Jeudi 28 mai
Chemins ruraux (1ère partie)

Jeudi 4 juin
Chemins ruraux (2ème partie)

Jeudi 11 juin
Vente achat bail occupation des terrains communaux

Jeudi 18 juin
Protection incendie

Jeudi 25 juin
Déchets brulage, dépôt sauvage

Jeudi 2 juillet
Marchés publics dans les petites communes
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